
Appel à manifestation d'intérêt pour l'exploitation d'une 

aire de camping-cars à COLOMBIERS (34440) 

 

 

DOSSIER DE PRESENTATION 

 

PLAN DE MASSE 

 

NOTICE DESCRIPTIVE DE l’AIRE DE CAMPING CAR 

 

NOTICE DU MATERIEL M’INNOV 
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Projet d’Aire de Camping-car  

Parking à vocation touristique avec services  

Commune de Colombiers 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Notice descriptive du projet  

 

  
 

 

EXTRAIT DU DOSSIER DU PERMIS D’AMENAGER 

 

 

 

ETAT INITIAL DU TERRAIN  

Contexte général 

La Commune de Colombiers est située dans l’Hérault. Elle compte 2400 habitants et fait partie de la 

Communauté de Communes de la Domitienne qui regroupe 8 Communes à l’Ouest de Béziers.  

Cette Commune est lovée dans les méandres du Canal du Midi, Classé au Patrimoine Mondial de 

l’Unesco.  



 

 

 

La présence de l’Oppidum d’Ensérune, de l’étang de Montady et du Malpas à proximité en font un 

lieu de passage incontournable lorsque l’on visite l’ouest biterrois.  

C’est dans le cadre du Schéma Départemental d’Accueil des Campings Cars dans l’Hérault, porté par 

Hérault Tourisme, que le projet de réalisation d’une Aire de Camping-Car a vu le jour à Colombiers.  

Situation et Accessibilité 

Le site est l’ancien Stade, un terrain communal de 5660 m² situé au Nord du Canal du Midi, à 

proximité du camping et de la Résidence de vacances « Le Domaine d’Ensérune ».  

 

Le Canal du Midi et le village sont accessibles depuis la Promenade de l’ancien stade et, un des 

projets de la Commune étant de créer une passerelle qui mènerait directement au Port via le chemin 

de halage situé au Nord du Canal, le centre de vie de la Commune serait directement accessible par 

voies douces.    

Etat du terrain  

Le terrain est quasiment plat. Il est bordé au Nord et à l’ouest par la promenade de l’ancien 

stade. Un fossé le longe au nord.  

A l’ouest de la parcelle, un alignement de platanes borde le site. Ces derniers seront, bien 

évidemment, conservés.  

 

 

 

 



 

 

Le village est visible en arrière-plan     

 

Photographie de l’alignement le long de la promenade de l’ancien stade :  

 

PRESENTATION DU PROJET 

Quel aménagement est prévu pour le terrain ?  

Le projet consiste en la réalisation d’une aire de camping-car paysagée de 41 emplacements soit :  

 40 emplacements de 8×5 = 40m² 

 1 emplacement PMR de 8×6.5= 52m² 

 

PLAN MASSE  

 

 



 

 

Comment sont prévues l’organisation et la composition des aménagements nouveaux, 

notamment par rapport aux constructions ou paysages avoisinants ?  

C’est un aménagement paysager et des voiries qui seront réalisées sur l’ensemble.  

L’accès actuel sera conservé pour permettre aux usagers de la parcelle 2323 située au sud de 

pouvoir continuer à accéder.  

Comment seront traitées les voies, les espaces publics et collectifs ?  

Les voies internes à l’aire seront traitées préférentiellement en chaussée perméable avec 

structure adaptée pour permettre à la fois l’infiltration de l’eau et le cheminement des 

campings cars.  

Elles seront en sens unique formant une boucle de l’entrée à la sortie.  

Elles feront 7 mètres de large au minimum sur l’ensemble pour permettre le stationnement 

aisé des véhicules.  

Les emplacements seront en structure perméable (mélange terre-pierre) 

Les espaces communs seront engazonnés. 2 tables-bancs seront installés.  

Le tout sera complètement perméable et largement végétalisé.  

Une pergola sera réalisée à l’entrée. Cette pergola sera en bois et des grimpants de type 

vigne vierge permettront de donner de l’ombrage aux usagers. Elle abritera la borne de 

paiement. 

Un local pour stockage des containers OM et tri est également prévu à l’entrée. Il sera 

directement accessible depuis la voie située au nord et depuis l’aire (traversant).  

 

 



 

 

Comment sont organisées et aménagés les accès au terrain et les aires de stationnement ?  

L’accès au terrain par les usagers de l’aire se fera par un système de barrières commandées 

par les bornes d’accueil et de sortie.  

Les aires de stationnement seront équipées de bornes électriques (1 borne pour 4 

emplacements).  

Comment seront traitées les clôtures, végétations et aménagements situés en limites de 

terrain ?  

Les clôtures seront réalisées en grillage à maille rigide et seront doublées de haies 

d’essences méditerranéennes mélangées (pour éviter sur le long terme les arrosages 

excessifs). En limite entre les emplacements, des rondins de bois seront utilisés ; ancrés à 

même le sol. 

    

Quels sont les équipements qui seront à usage collectif ?  

Une borne WIFI sera installée.  

Une fontaine connectée (payante), sera positionnée à l’entrée de l’aire. Elle sera positionnée à côté 

de l’aire de vidange prévue à proximité de l’entrée. 

Un système d’assainissement non collectif de type fosse étanche doit être réalisé pour pouvoir 

accueillir les eaux noires notamment (issues des WC chimiques). Cette fosse aura une capacité de 

20.000 litres et devra être vidangée régulièrement en fonction de la fréquentation.  

L’éclairement sera particulièrement soigné. Le principe serait d'avoir un éclairage très tamisé sur 

l'ensemble de l'aire à l'exception de l'entrée et de la zone de vidange  

Les 4 angles du stationnement central seront traités avec des bornes + 2 sur la circulation du milieu.  

Enfin, des lucioles sont prévus pour le balisage nocturne au milieu des voiries.  

Aucun flux ne débordera sur les places de stationnement.           
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